
                 

 
Le DRH a-t-il décidé de supprimer le CHSCT Ministériel Travail ? 

 
 
Alors que la situation sanitaire est en train de se dégrader fortement, avec la 5ème vague, nous ne 
pouvons que constater que le Ministère du travail et sa DRH sont, de manière inquiétante, aux 
abonnés absents. 
 
Une réunion programmée de longue date pour le 18 novembre dernier a été annulée 
unilatéralement, au dernier moment, soi-disant pour programmer, conformément à nos demandes, 
la réunion du CHSCTM sur 1 journée et demie, les 2 et 3 décembre, afin d’avoir le temps de débattre.  
 
Depuis, en dépit de nos multiples relances - auxquelles vous n’avez même pas eu la courtoise de 
répondre -, nous n’avons plus de nouvelles. 
 
Pourtant ce ne sont pas les sujets et les problématiques qui manquent : 
 

- Les mesures de prévention et d’organisation à faire évoluer au regard de l’explosion des 
contaminations au Covid-19, 

- La question du télétravail et des RPS associés non traitée qui n’a pu être traitée au mois de 
septembre et avait été renvoyée à la réunion de novembre…, 

- Les suites, notamment au niveau pénal, données à l’agression de notre collègue Inspecteur 
du travail en Corse ainsi que la transmission par la DGT d’un bilan qualitatif de la gestion des 
incidents de contrôle et des suites pénales qui y sont données, 

- Le recensement de l’utilisation des masques amiante défectueux dans les services 
(informations qui devraient être communiquées pour la réunion du 18 novembre…), 

- Les dysfonctionnements informatiques qui s’accentuent dans les services, rendant le travail 
de plus en plus difficile,  

- L’état d’avancement de la délégation d’intervention sur les conditions de travail UD 22, 
- … 

 
L’absence de réunion du CHSCTM Travail depuis mi-septembre (hors la réunion extraordinaire du 14 
octobre que nous avions demandé,  sur le risque amiante) est donc plus qu’incompréhensible et 
inacceptable. 
 
Nous vous demandons de convoquer une réunion dans les plus brefs délais, sur une journée et 
demie, avec l’ensemble des documents et éléments nécessaires aux débats (certains auraient 
d’ailleurs déjà nous être communiqués depuis plusieurs semaines). 
 
 
Le 3 décembre 2021,  
 
Les élu·es  CGT, SUD travail et FSU au CHSCTM Travail  
 

Copie aux agent·es du Ministère du travail 


